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Recueil spécial n°28 du 20 février 2020

Direction des sécurités

Arrêté n°2020-01-235 du 17 février 2020  portant restriction d’achat,  vente et transport d’acide, de
carburant en jerrican, d’artifices de divertissement, d’alcool ménager, de tous produits inflammables
ou chimiques, à l’occasion du « Karnaval des Gueux » sur la commune de Montpellier du 25 au 26
février 2020

Arrêté n°2020-01-241 du 18 février 2020 portant interdiction du « Karnaval des Gueux » 

Arrêté n°2020-01-242 du 19 février 2020, constatant des circonstances particulières liées à l’existence
de menaces graves pour la sécurité publique à l’occasion de manifestations sur la voie publique

Arrêté n°2020-01-243 du 20 février 2020, portant agrément du personnel habilité à procéder à des
missions de palpations de sécurité aux entrées des centres commerciaux pour les journées des 22 et
23 février 2020

Arrêté n°2020-01-244 du 20 février 2020 portant autorisation des agents agréés du service interne de
la  sécurité  SNCF à procéder  à  des  palpations  de  sécurité  pour  les  journées  des  samedi  22  et
dimanche 23 février 2020

Arrêté n°2020-01-246 du 20 février 2020, portant restriction d’achat, vente et transport d’acide, de
carburant en jerrican, d’artifices de divertissement, d’alcool ménager, de tous produits inflammables
ou chimiques, sur l’ensemble du département de l’Hérault, ainsi que le transport et la consommation
de boissons alcoolisées sur les lieux de manifestation revendicative sur la voie publique lors des
journées des 22 et 23 février 2020


















































